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A l’attention de : 
Monsieur PETIT, Délégué Syndical CFE-CGC 

UES Globecast), 

M. RABIER, Secrétaire du Comité Groupe France 

M. SEURIN, Délégué Syndical Central CFE-CGC 

UES Orange) 

 

 

Messieurs, 

Notre Président Stéphane Richard m’a saisi de votre interpellation sur la situation de 

Globecast dans le cadre de la crise sanitaire Covid-19. 

Le contexte exceptionnel de la situation a amené Globecast à prendre un certain 

nombre de mesures relatives à la protection des salariés d’une part et à la continuité 

de l’activité d’autre part. 

Dès le 16 mars, un plan de continuité de services (PCA) a été mis en œuvre pour 

répondre aux directives de l’Etat, à l’évolution de la situation sanitaire du pays, et au 

contexte spécifique de nos clients et de nos partenaires. 

Il nous a amené à prioriser le télétravail dès lors que l’activité et que les moyens 

techniques mis à disposition des salariés étaient compatibles avec ce mode 

d’organisation. 

Pour les salariés amenés à travailler sur site (impossibilité du télétravail), en 

cohérence avec les directives de l’Etat et des recommandations des services de 

santé, la Direction a décidé de limiter au maximum le nombre de salariés en 

simultanée sur nos sites afin de préserver la santé et la sécurité de ses salariés. 

Mais, la crise liée au Coronavirus est d’une telle ampleur que Globecast est 

confronté à une baisse très significative de son activité, notamment dans la 

couverture des évènements sportifs. 

Nous avons dès lors envisagé de recourir au dispositif d’activité partielle, ce qui a 

d’ailleurs été accepté par la DIRRECTE et ce, avec le moins d’effet possible sur la 

situation des salariés en leur garantissant notamment leur rémunération nette. 
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Toutefois, conformément aux décisions prises au niveau du Groupe Orange, et 

adhérant pleinement au modèle social défendu par Orange et à la volonté de 

contribuer à la solidarité nationale, GLOBECAST a finalement fait le choix d’une 

autre solution. 

Nous avons donc décidé pour Globecast France et Globecast Reportage de ne pas 

avoir recours aux mécanismes de soutien public, tel que le dispositif d’activité 

partielle, et de maintenir une organisation de travail la plus susceptible de garantir un 

redémarrage rapide dès que possible. 

Veuillez agréer, Messieurs, mes salutations distinguées. 

 

 

 
 

 

Helmut REISINGER 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Copies : Stéphane RICHARD (Président Directeur Général ORANGE), Philippe BERNARD   

(Président Directeur Général GLOBECAST), Valérie LE BOULANGER (Directrice Exécutive 

des Ressources Humaines Groupe 


